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Une Colonie qui n'exifte que de la

forte , n'exifte pas , & ç'eft envain que

les Commiflaires Angiois ont voulu éta«

blir fur ce genre de preuves, l'exiftence

réelle d'une Colonie. Il faut des habita-

tions, des Peuples, des Cultures, un
Gouvernement , &c. Voilà ce que les

i\nglois n*ont jamais établi dans le Pays

dont il s'agit; ils y ont fait des invaiions

paflâgeres ; mais elfes ont été redreiFées

p»r les Traités fubféquens , & elles n'ont

jamais pu leur former des titres valables.

Il réfulte de ce qu'on vient d'expofer

,

que la Nouvelle EcolTe n'a été , jufqu'au

Traité d'Utrecht, qu'une vainedénomL
nation , fans aucune exiftence réelle.

La queftion réduite à ce point ^ il s'agit

de déterminer ce que l'on doit entendre

par l'ancienne Acadie,

On a étendu la dénomination de l'A-

cadie à différentes parties de l'Amérique
feptentrionale, & dès-lors les preuves
qui ne tendent qu'à établir que telles ou
telles parties de l'Amérique , ont été

quelquefois comprifes fous le nomd'Aca-
die , ne font nullement propres à déter-

miner les limites de l'ancienne Acadie

,

parce qu'il ne s'agit pas de prouver quels
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